
AROPA 
AROPA 

GS/UVEK 

3 1. Jan. 2024 1 
1 
1Nr.

Departement federaJ de
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de I 'energie et de la 
communication (DETEC) 
M. le conseiller federal Albert Rösti 
Palais föderal Nord 
3003 Berne 

Lausanne, le 29 janvier 2024 

Revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television ORTV, consuJtation 

Monsieur le Conseiller federal, 
Mesdames, Messieurs, 

Le 8 novembre 2023, le Conseil federal a lance une procedure de consultation sur la revision de 
l'ordonnance sur la radio et la television (ORTV). Dans ce contexte, nous faisons usage de la possibilite 
de nous prononcer sur les directives du Conseil fäderaJ. 

L 'AROP A est l 'association romande des producteur· rice • s de fiJms. Elle porte !es voix d 'environ 150 
entreprises et independants actifs dans la production cinematographique et audiovisuelle, repartis dans 
!es six cantons romands. L' AROPA est membre de Cinesuisse, l'association frutiere de Ja branche 
suisse du cinema et de l'audiovisuel. L'ensemble des membres de Cinesuisse emploient au total plus 
de 5'600 personnes ä plein temps. Selon l'etude "la production cinematographique en Suisse" realisee 
par BAK Economics en 20221, une valeur ajoutee brute de plus de 750 millions de francs est generee 
chaque annee dans la production de films et de plus de 200 millions de francs dans les domaines du 
cinema, de 1a distribution de films et de 1a technique cinematographique. La revision de l'ORTV ayant 
une influence majeure sur les membres de notre association, nous nous permettons de nous prononcer 
sur les modifications prevues de l'ORTV : 

Le Conseil federaJ a raison de rejetcr l'initiative 

Nous saluons vivement le rejet clair de l'initiative populaire "200 francs, r;:a suffit !" (initiative SSR) 
par Je Conseil föderal. JJ donne ainsi un signal irnportant pour le maintien du media de service public 
en Suisse. 

1 Cf. BAK Basel Economics AG, Effets economiques des medias de service public finances par Ja redevance, Une analyse 
d'impact macroeconomique comma ndee par !'Office federal de la communication OFCOM, 2016. Aconsulter ici: 
https: / /www.bako 111.admin .ch/bakom/fr/pagc-da ccuci 1 / m cdias-e lcctroniqucs/ctudcs/ ctud es-d iverscs,h tm 1 
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Une acceptation de cette initiative aurait de graves consequences pour notre pays et pour la cohesion 
entre les regions linguistiques. La SSR devrait reduire fortement son offre et ne pourrait plus assumer 
son mandat de programme selon l'art. 24 de la loi fäderale sur la radio et la television LRTV. II en 
resulterait un appauvrissement de l'offre et des licenciements massifs. La collaboration avec le secteur 
independant de l'audiovisuel et de Ja culture en serait fortement reduite, ce qui porterait un coup 
considerable a la creation culturelle eo Suisse et en particulier a Ja Suisse romande. La SSR est un 
partenaire irnportant de Ja brauche independante et contribue largement, par ses mandats et ses 
coproductions, a une creation culturelle suisse solide et diversifiee. 

L'importance economigue de Ja SSR 

Une autre consequence de l'acceptation de J'initiative serait une augmentation du chömage et UD exode 
(deja important aujourd 'hui) de personnel hautement qualifie vers les pays voisins. En effet, l 'etude 
effectuee par l'institut independant BAK Basel 2016 demontre qu ' il existe UDe equivalence entre les 
emplois assures au sein de la SSR et au sein de la branche audiovisuelle dans son ensemble. Cela 
signifie que chaque emploi perdu au sein de Ja SSR entrainera autant d'emplois perdus dans 1a branche 
audiovisuelle independante. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu'une reduction de la production audiovisuelle nuit egalement ä 
l'economie locale. Une etude mandatee par Cineforom et realisee par Ernst & Young en 2019 a 
demontre que Je levier de retour sur investissement dans le cinema pour Jes cantons est de 3,lx. Une 
part non negligeable de ces depenses en region se fait sous la forme de salaires sur lesquels !'Etat 
recupere, par le biais des impöts, plus qu 'il n 'a investi au depart. S'ajoutent a cela les retombees 
financieres directes offertes par les tournages dans l'economie regionale. En effet, les depenses liees 
a un tournage sont particulierement importantes dans les secteurs de l'hötellerie, de Ja restauration, 
des prestataires techniques locaux et des transports . Cette manne financiere represente pour ces 
industries un apport significatif qui vient completer leur chiffre d'affaires annuel, notamment lors des 
periodes creuses de basse saison ou se tiennent souvent les tournages pour des raisons logistiques et 
organisationnelles. 

La SSR est un partenaire cle de la nouvelle Loi sur le Cinema 

L'entree en vigueur de Ja nouvelle Loi sur Je cinema - votee l'an dernier - est porteuse de nombreuses 
opportunites pour stimuler l'economie, favoriser la creation d 'emplois et dynarniser l' innovation. Ces 
perspectives sont rejouissantes, mais pour relever les defis qu 'elles impliquent, Ja branche nationale 
de l'audiovisuel doit etre forte! Et c'est notamment avec la SSR, respectivement la RTS, que les 
producteurs developpent des reuvres cinematographiques et audiovisuelles. Les plateformes et les 
chaines etrangeres concemees par l'investissement de la Loi sur le cinema participeront, via des 
coproductions, a des reuvres dejä financees en partie. Et par ailleurs, le risque existe qu 'une 
concentration se cree autour du pöle zurichois au detriment des minorites linguistiques. La SSR pennet 
aujourd' hui de repartir les moyens audiovisuels au travers de la Suisse allemande, romande, tessinoise 
et Ja region rheto-romane. 

La SSR est essentielle ala culture suisse 

Pour garantir une offre culturelle diversifiee et tenant campte de toutes les regions linguistiques dans 
notre pays, nous avons besoin d'une SSR forte . Aujourd'hui, il existe UD equilibre regional : un 
programme complet est propose en Suisse italienne et en Suisse romande, et la Suisse rheto-romane 
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beneficie egalement d'une offre diversifiee. Gräce a des concepts nationaux comme la plateforme 
cinematographique playsuisse.ch, la SSR entretient en outre de maniere ciblee le plurilinguisme en 
Suisse. Ce concept eprouve serait rendu impossible par l'acceptation de l'initiative "200 francs , va 
suffit !". La SSR serait alors contrainte de se limiter exclusivement a l'information sous forme de 
journaux televises et renoncer en grande partie a d'autres domaines, notarnment la culture, mais aussi 
les magazines d ' information, la musique et bien sfu le cinema. La SSR participe aujourd'hui la 
diversite culturelle de la Suisse et apporte ainsi une contribution essentielle a l'identite de notre pays. 

Concession et definition du servicc public : la culture est une mission fondamentalc de la SSR 

Le Conseil föderal prevoit d'elaborer la nouvelle concession, et donc Je nouveau mandat de prestations 
de SRG SSR a l'issue de La votation populaire sur )'initiative « 200 francs, ya su:ffit ! (Initiative SSR)» 
pour qu' il entre en vigueur en 2029. Le mandat de prestations de SRG SSR devrait rester inchange 
jusqu'a fin 2028. Or, avec la presente proposition de revision et les moyens financiers disponibles pour 
remplir ce mandat de prestations seraient considerablement reduits des 2027, c'est-a-dire avant l'entree 
en vigueur de 1a nouvelle concession. Cette demarche ne nous semble pas logique. 

La procedure coherente serait d 'analyser le service public mediatique en Suisse dans sa globalite et de 
de:finir ensuite les prestations qui doivent etre couvertes par un prestataire de service public national 
et celles qui peuvent l'etre par des prestataires regionaux et locaux. Cette procedure, basee sur les 
nombreuses valeurs empiriques et etudes scienti:fiques realisees depuis l'introduction du systeme dual 
du service public mediatique en Suisse, pennettrait ensuite de defmir les besoins financiers 
determinants pour la fixation du montant de la redevance, confonnement a l'art. 68a al . I LRTV. A 
partir de ces donnees, on pourrait egalement definir le cercle des personnes soumises a la taxe. Le 
Conseil fäderal devrait donc d'abord redefinir le mandat et calculer les besoins financiers necessaires, 
afin de redefinir ensuite en connaissance de cause le montant des taxes. 

En outre, selon le communique de presse du Conseil föderal du 8 novembre 2023 , dans Je cadre de Ja 
nouvelle concession, a partir de 2029, la SSR devra axer davantage son mandat sur l'information, la 
formation et la culture. En ce qui conceme le divertissement et Je sport, le Conseil föderal preconise 
qu'elle se concentre sur les domaines qui ne sont pas couverts par d'autres prestataires. 

L ' AROPA salue le fait que le Conseil föderal souligne clairement l'importance des domaines cles de 
la SSR et qu'il insiste sur le fait que la culture est une offre prioritaire de la SSR II est toutefois 
indispensable que cette declaration explicite du Conseil fäderal soit mise en reuvre en consequence ; 
il ne su:ffit pas de mentionner Ja culture. En faisant usage de sa competence, le Conseil föderal doit 
faire suivre cette annonce de mesures concretes : il doit d'abord formuler plus clairement et defmir 
publiquement la conception du Conseil föderal du renforcement de Ja culture dans le cadre du message 
relatif a !'initiative, puis dans Je cadre de la concession. Pour ce faire, Ja SSR doit etre mobilisee 
concretement dans ces domaines et s'engager a fournir un catalogue de prestations "culturelles" qui 
devra etre reporte dans la concession. 

La repartition actucllc des competcnces doit etre maintenue 

Nous partageons l'avis du Conseil föderal selon lequel il faut s'en tenir a la repartition actuelle des 
competences : La loi föderale sur Ja radio et la television regle les principes, tandis que le montant de 
la redevance, mais aussi l'investissement vis-a-vis des diffuseurs prives titulaires d'une concession, 
tels que les radios locales et les televisions privees, ainsi que Ja contribution a la SSR sont determines 
et regles par Je Conseil föderal lui-meme. La SSR ne doit pas dependre d'interets politiques partisans. 
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Le Conseil fäderal doit continuer a determiner le contenu concret des concessions et donc etre 
responsable du montant de la contribution a la SSR, aux radios locales et aux televisions privees. Cette 
repartition des täches entre le Parlement et le Conseil fäderal garantit la continuite, la securite de la 
planification pour les differentes entreprises de medias et l'independance politique de la SSR. Un bien 
d'autant plus important a proteger a l'heure actuelle ou la desinformation prolifere. 

Amenagement de la taxe budgetaire et de la taxe sur les entreprises 

Ces dernieres annees, la taxe pour les menages a ete progressivement reduite. Elle s'elevait a CHF 451 
en 2018; elle est aujourd'hui de CHF 335. Le Conseil fäderal a deja tellement reduit le tarif de la 
redevance que, depuis 2022, le produit de la redevance radio et television est inferieur aux besoins lies 
aux utilisations2. Le rapport ex1>licatif sur le projet mis en consultation precise egalement que la 
redevance des menages de CHF 335 ne couvre plus les couts et que les reserves qui en garantissent 
actuellement la couverture seront epuisees en 2025. A vec la nouvelle baisse de la redevance des 
menages que propose maintenant le Conseil fäderal, ce deficit s 'aggravera ; le produit de la redevance 
ne sera plus en mesure de financer le mandat de prestations de la SSR, d'autant plus que les receltes 
commerciales de la SSR sont egalement en baisse3• 

Nous sommes conscients que la place des medias de service public traditionnels a change dans la 
societe suisse et continuera de changer dans les annees a venir. L'apparition de nouvelles habitudes 
de consommation des produits audiovisuels ne peut pas - et ne doit pas - etre minimisee. Nous 
comprenons que les citoyens de ce pays souhaitent depenser moins pour les medias traditionnels du 
service public, afin, notamment, d'avoir les moyens de se tourner vers d'autres offres. Cependant, la 
baisse de Ia redevance de trente-cinq francs que propose le Conseil fäderal ne representerait qu'un 
soulagement derisoire pour les menages, tout en compliquant considerablement la täche de la SSR, et 
en l'empechant meme de fournir toutes Ies prestations exigees d'elle. A notre epoque de 
desinformation et de crise de financement dujoumalisrne - une desaffection totalement independante 
de la SSR - il faut rejeter un demantelement aussi important du service public mediatique, qui semble 
de fait inutile. Le gain de pouvoir d 'achat, tres marginal, ne compenserait de loin pas cette perte de 
services essentiels pour la population et la democratie. 

En vous remerciant de nous donner l'occasion de prendre position, nous esperons que les remarques 
qui precedent seront prises en consideration dans la modification definitive de l 'ordonnance et nous 
vous adressons, Monsieur le Consei1ler föderal , Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguees. 

Pour I 'AROPA 

2 Cf. Reponse du Conseil föderal a la question n° 23.1010 du conseiller national Marco Romano. 

3 Voir la prise de positioo de la SSR sur la revisioo partielle de l'ordonnance sur la radio et la television (ORTV) du 20 oovembre 
2023, disponible sur https:;!www.srgssr.ch /filcadm in/dam /news/2023/()4/2023- l 1-20 ORTV Prise de posili<>n de la SSR.pdf 
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